
La Communauté de Communes 
de Villemur-sur-Tarn

« L’arrière pays toulousain »

Pays Girou Tarn Frontonnais 
Diagnostic stratégique du foncier et de l’habitat 

Diagnostic, enjeux et grandes orientations
Déclinaison par grandes composantes du Pays

Des équilibres en question : 
anticiper et structurer l’émergence 
d’un nouveau développement
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Des mutations annoncées

Une reprise 
démographique 

perceptible

1 

P
ays

G
iro

u
T

arn
 F

ro
n

to
n

n
ais

1,2% 0,3%
1,3%

1,9%

3,0%

3,6%

1,9%

2,1%

2,4%

2,8%

1,6%

3,1%

5000

7000

9000

11000

13000

15000

17000

19000

21000

1982 1990 1999 2004-05

CC Villemur sur tarn
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Croissance démographique 1982-2005

2.5% 1.9% 2.3%

2.7% 2%

Pays

AU hors Tlse

6 866

8 429

1982-1990 1990-1999 1999-2005

CC Villemur/Tarn 9% 3% 8%

"Zone de contact" 39% 45% 25%

Coteau du Girou 20% 27% 27%

Frontonnais 33% 25% 40%

Répartition des gains de population

1 500 habitants de plus depuis 1982. 
Après un ralentissement dans les années 
1990, la période récente marque une 
reprise de la croissance démographique 
(+1,3% par an entre 1999 et 2005). 
Grâce à cet essor nouveau, la 
contribution de la CC Villemur/Tarn  à la 
population de l’ensemble du Pays GTF 
retrouve le même niveau que celui 
enregistré 15 ans plus tôt. 



Un « démarrage » récent P
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Entre 1990 et 1999, le rythme de progression de la 
population était resté modéré. Deux communes, Le Born et 
Layrac avaient même perdu des habitants (respectivement 
-42 et -55 habitants). La Magdeleine était alors la seule 
commune à avoir bénéficié d’un taux de croissance 
supérieur à 2% (avec +117 habitants).  
Sur la période récente (1999-2005), le gain de population 
vaut pour l’ensemble des communes et se répartit de 
manière relativement équilibré sur l’ensemble du territoire. 

Gains               
Répartition des 

gains 
BONDIGOUX 95 15%
LE BORN 39 6%
LAYRAC/TARN 34 5%
LA MAGDELAINE/TARN 119 18%
MIREPOIX/TARN 81 12%
VILLEMATIER 131 20%
VILLEMUR/TARN 149 23%
CC VILLEMUR/TARN 648 100%

1999-2005



Avec 1 emploi pour 2,5 habitants, la CC de 
Villemur-sur-Tarn bénéficie du rapport emploi-
habitat le plus équilibré du Pays TGF.  
En 1999, Villemur apparaissait comme la commune 
qui offrait le plus grand nombre d’emplois (1796 
emplois).

Un pôle économique du Nord-Est toulousain

CC Villemur/Tarn 2,5

Frontonnais 5,1

Coteaux du Girou 5,6

Zone de contact 5,8

Pays GTF 4,7

SCOT Nord 4,4

InterSCOT 2,4

Nb d'habitants pour 1 emploi



Un pôle économique du Nord-Est toulousain

Part des actifs allant travailler à 
Villemur/Tarn / total des actifs 
occupés de la communes

De 20 à 60%

De 5 à 20%

1 000

100

Nb d’actifs allant travailler à Villemur

source INSEE 1999

42% des actifs du territoire 
occupe un emploi sur place.



� Le tissu économique local assure un apport d’emplois qui place le territoire en position 
d’indépendance par rapport aux pôles d’emplois des agglomérations voisines. 

� La part des actifs de la CC de Villemur qui vont travailler dans le Grand Toulouse est notamment 
beaucoup plus faible que sur les autres secteurs du Pays. 

Un développement économique propre 
Une influence faible des grands pôles d’emplois périphériques

CC Villemur/Tarn 23%

Frontonnais 45%

Coteaux du Girou 49%

Zone de contact 64%

Pays GTF 50%

Part des actifs allant travailler sur le 
Grand Toulouse
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Une « richesse » sur le plan fiscal 



Une dominante ouvrière sur le plan social 

� Les emplois proposés 
génèrent des niveaux 
de rémunération moins 
élevés que les emplois 
de techniciens, cadres 
et ingénieurs qui 
caractérisent 
davantage l’économie 
à haute technologie de 
la proche banlieue 
toulousaine. 



Une dominante ouvrière sur le plan social 

� Avec des effets perceptibles sur la structure sociale 
de la population du territoire  : elle dispose de 
revenus plus modestes que dans d’autres secteurs 
du Pays. 

Zone de contact 52%

Coteaux du Girou 60%

Frontonnais 65%

CC Villemur/Tarn � � �

Zone de contact 36%

Coteaux du Girou 44%

Frontonnais 46%
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Un développement résidentiel 
porté par la maison individuelle

� Ici comme dans le reste du 
Pays TGF, le développement 
résidentiel est majoritairement 
indexé sur le modèle de la 
maison individuelle. 

� Même si à Villemur comme à
Bessières, près d’un quart des 
résidences principales sont 
des logements collectifs. 

CC Villemur/Tarn 83%

Coteaux du Girou 88%

Frontonnais 90%

Zone de contact 94%

Pays GTF 90%

Part des maisons individuelles / 
résidences principales



Une offre 
locative 

porteuse de 
diversité

� Avec 198 logements HLM à Villemur, la part du parc 
locatif social dans la Communauté de Communes est 
bien supérieure à celle enregistrée par le reste du 
Pays. 

� A la différence des autres composantes du Pays, la présence d’un parc locatif étoffé sur 
Villemur (37% des résidences principales) introduit sur le territoire une diversité de l’offre. 

RGP 1999 nb répartition nb taux nb taux répartition nb taux répartition

CC Villemur/Tarn 3144 16% 2085 66% 737 23% 22% 154 4,9% 30% 168
"Zone de contact" 5624 29% 4610 82% 748 13% 23% 82 1,5% 16% 184

Coteaux du Girou 5124 26% 3780 74% 830 16% 25% 216 4,2% 42% 298

Frontonnais 5671 29% 4361 77% 967 17% 29% 63 1,1% 12% 280

Loctaires HLM Meublé 
hotel ou 
gratuit

Résidence 
principales

Propriétaires 
occupants

Locataires parc privé 

CC Villemur/Tarn 6,3%

"Zone de contact" 1,8%

Coteaux du Girou 3,3%

Frontonnais 1,8%

Poids du parc HLM (2005) / 
résidences principales (1999)

� Ce territoire s’impose porteur de mixité sociale 
au sein du Pays. 



Villemur et Bessières, pôles de services 
structurants de la vallée du Tarn 

� Le long de la vallée du Tarn, le maillage 
d’équipements et de services se structure autour de 
2 principaux pôles :

� Villemur/Tarn, en lien avec sa tradition 
industrielle, s’est depuis longtemps imposé
comme la commune de référence vers laquelle 
se tournent les habitants du territoire pour 
bénéficier d’une offre étoffée d’équipements et 
de services.

� Bessières, face à l’augmentation de sa 
population,  renforce et diversifie son niveau 
d’équipements et de services.

� Avec l’arrivée progressive de nouveaux habitants, 
les autres communes s’organisent et parfois se 
regroupent pour proposer des services-relais de 
proximité, notamment en matière d’accueil scolaire 
et péri-scolaire (Cf. SIGEP Le Soulèdre qui associe  
Bondigoux, Layrac, Mirepoix et Villematier ) 
SIGEP : Syndicat Intercommunal de Gestion des Établissements Publics
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Une agriculture prépondérante

… et contribuent au maintien de l’emprise 
agricole des terres, face à l’avancée de 
l’étalement urbain.

Basée sur une terre alluviale riche, au fort potentiel 
agronomique, les cultures céréalières façonnent 
les paysages…



Photos CAUE

Le Tarn, élément  structurant de 
l’organisation du territoire

La vallée du Tarn et son coteaux structurent fortement le paysage et les implantations urbaines. 
Aujourd’hui, la zone inondable constitue une contrainte forte à l’urbanisation
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Fragilités du territoire : les limites et les risques 
du modèle de développement
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� Le rythme de création des emplois 
salariés entre 1999 et 2005 est resté
modéré, comparé notamment aux 
Frontonnais qui a bénéficié de l’essor de 
l’Eurocentre. 

� Une économie locale structurée autour 
du secteur aéronautique et connectique à
l’avenir aujourd’hui plus incertain (sous-
traitance de l’aéronautique pour Labinal, 
groupe mondial pour Molex). 

� L’émergence d’un pôle d’emploi  
dynamique à Bessière (+70% soit 189 
emplois supplémentaires)

Sur la période récente, un secteur industriel qui ne crée plus d’emplois 

� Entre 1999 et 2005, les effectifs salariés 
de l’industrie ont très légèrement baissé. 

� Ce sont les secteurs des services, de la 
construction et du commerce, qui 
caractérisent davantage une économie 
de type résidentiel, qui ont été créateurs 
d’emplois. 

� Autre signe de l’affirmation de la vocation 
résidentielle du territoire : les services 
aux particuliers ont entraîné la création 
d’autant d’emplois (+38) que ceux perdus 
par les services aux entreprises. 

1999 2005 en nbre en %

Frontonnais 1352 2586 1234 91%

Coteaux du Girou 1103 1482 379 34%

Zone de contact 2053 2413 360 18%

CC Villemur/Tarn 1908 2046 138 7%

Pays GTF 6416 8527 2111 33%

Evolution 1999-2005

Source : UNEDIC

1999 2005 en nbre en %

Industrie 1170 1161 -9 -1%

Constuction 
Commerce

325 365 40 12%

Services 413 520 107 26%

Total emplois 
salariés

1908 2046 138 7%

Evolution 1999-2005

Source : UNEDIC



L’agriculture un secteur fragilisée,
une contrainte plus incertaine

Une emprise agricole des terres qui se maintient 
mais le devenir de ce secteur reste dépendant 
des aides directes aux grandes cultures dont les 
réformes sont imminentes. 
En Haute-Garonne, ces subventions représentent  26% des 
revenus contre seulement 13% en France.

La pression croissante sur les prix 
du foncier met en concurrence la 
rentabilité des exploitations 
agricoles et la valeur potentielle du 
capital foncier : 

- 65% des transactions foncières (à 
usage agricole) s’organisent au profit 
de non-agriculteurs
- des prix moyen du m² entre 5 et 10 �



Un rythme de construction qui s’accélère et qui 
bouleverse l’armature urbaine traditionnelle

- Le niveau de la construction enregistre des niveaux 
sans précédent (+186% entre 1990-1998 et 1999-
2005). 

- Encore modeste comparé aux territoires environnants, 
le nombre de permis de construire commencés dans la 
période récente (601) est significatif d’une pression 
croissante de l’urbanisation. � � !
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- L’étalement urbain qui 
s’organise à la fois autour du 
Nord-Est toulousain et du Sud 
montalbanais, se fera de plus 
en plus sentir sur le territoire. 

Manque légende 
………..

Impact des PC commencés 
(1999-2006) / résidences 
principales 1999

> À 25%

De 13 à 25%

Nb de permis commencés 
entre 1999-2006

source  :: INSEE 1999 et DDE



Un marché foncier attractif qui rentre en tension

� Des surfaces de terrains plus 
étendues à des prix plus 
accessibles rendent le territoire 
particulièrement attractif…

� … au risque de : 
� tirer les prix vers le « haut », 
� bloquer le déroulement sur 

place des parcours 
résidentiels des populations 
jeunes ou fragilisées 
(séparation, divorces…)

� rendre l’accès au territoire 
de plus en plus sélectif. 
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Un risque de consommation rapide du gisement foncier

Un recours limité à la 
mobilisation de procédures 
d’aménagement
(lotissements, ZAC…) même si 
aujourd’hui l’ensemble des 
communes ont des projets de 
lotissements (plus de 120 lots à
Bondigoux, La Magdeleine, 
Mirepoix et Villematier)

Les zones NB restent 
fortement sollicitées et 
regroupent presque un quart 
(23%) de l’activité de la 
construction.

1990-95 1996-2000 2001-05

Frontonnais (1 500 m²) 13 26 41  X 3

Coteaux du Girou (1500 m²) 15 24 25  X 2

Zone de contact (800 m²) 13 17 15  =

CC Villemur/Tarn (1 500 m²) 2 4 7  X4

Estimation du rythme annuel de 
consommation foncière (ha)

Part de permis de construire délivrés dans le cadre 
de procédures d’aménagement (1999-2005)

36%

45%

56%

64%

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

CC Villemur sur tarn Coteaux du Girou Le Frontonnais Zone de contact

Un rythme de 
consommation du 
foncier multiplié par 
4 depuis 1990.

Entre 2001 et 2005, 
en moyenne 7 ha par 
an ont été urbanisés.
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Un risque de consommation rapide du gisement foncier

112 ha en 2004 
(Villemur, La Magdeleine, 
Mirepoix)

100 ha en 2006 
(estimation sans prise en 
compte de l’ouverture foncière 
liée aux PLU approuvés ou 
modifiés depuis 2004)

Soit un potentiel net
(hors aménagement et rétention 

foncière) de 60 ha



Vers une plus grande ouverture foncière 
du territoire

� Face à la pression croissante, les 
municipalités consolide l’ouverture 
foncière pour prendre part à la nouvelle 
dynamique de développement:

� des cartes communales sont prévues 
ou en cours à Le Born, Bondigoux et 
Layrac,

� Mirepoix s’est doté d’un PLU qui 
permet de mieux coupler zonage de 
l’espace et projet de développement.  

� Pendant longtemps, nombre communes 
ont fonctionnés sans document 
d’urbanisme ou avec des POS plutôt 
ouverts (l’offre de terrain était largement 
supérieure à la demande et les bas 
niveaux de prix n’incitaient pas les 
propriétaires fonciers à libérer leur terrains 
urbanisables). 



� Villemur développe des opérations mixtes (habitat groupé
mêlant individuel et collectif, financement libre, PSLA et PLS ).

� Certaines municipalités souhaitent développer une offre locative 
accessible sur leur territoire à travers le secteur HLM (40 logts
HLM en projet à La Magdelaine – 26 à Mirepoix/Tarn). 

Un marché locatif progressivement perturbé

� Un marché locatif actif : la construction récente est 
fortement orientée vers le secteur locatif tourné pour 
partie vers les investisseurs. 

� A la croisée de deux agglomérations dynamiques, tout 
en proposant des prix fonciers inférieurs, le territoire 
est progressivement repéré porteur par les opérateurs-
investisseurs. 

� Des effets déstabilisateurs commencent à se 
manifester  et sont de plus en plus problématique pour 
le territoire (loyers de sortie à la hausse…).

� L’ensemble des communes considèrent leur marché
locatif comme tendu, en raison de la faiblesse de l’offre 
mais aussi des niveaux de loyers trop élevés par 
rapport aux revenus de la population locale. 

Construction 
neuve                   

(1999-2005)

Part des 
logements pour 

location ou vente

CC Villemur/Tarn 39%

Coteaux du Girou 31%

Zone de contact 30%

Frontonnais 29%

En réponse 

… qui durcit les parcours résidentiels
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Une adaptation par « à-coups »
des équipements et des services

� Un effort d’adaptation réel : 
- Layrac et Mirepoix ont ouvert une nouvelle classe au cours des 4 dernières 

années. (données de l’enquête aux communes).

- Villemur a progressivement structuré et étoffé son service « Jeunesse ». 

� Des insuffisances dans l’assainissement : 
- La station d’épuration de La Magdeleine donne des signes de saturation. 
- Le Born et Layrac n’en possèdent pas, ce qui oblige le recours à des parcelles 

de grande taille. 

� Un seuil d’habitants parfois encore insuffisant pour envisager de 
proposer de nouveaux services et équipements.

� Le risque d’une saturation : l’arrivée d’habitants s’opère 
progressivement, au fur et à mesure de la libération du foncier, sans que 
l’adaptation des services et équipements puisse être toujours 
suffisamment anticipée et planifiée, au risque d’une saturation rapide de 
l’existant. 



D’une position 
d’interface, « d’arrière 

pays » vers un 
territoire intégré à

l’aire métropolitaine

� Demain, une pression 
croissante annoncée, sous 
l’effet de plusieurs facteurs : 

� la raréfaction et la cherté
du foncier dans les 
premières couronnes,

� la volonté de certaines 
communes, aujourd’hui 
directement confrontées 
à l’arrivée d’habitants, de 
« marquer le pas », le 
temps de mettre à
niveau leurs 
équipements et services,

� le souhait de certains 
ménages de s’installer 
dans un cadre de vie 
dont l’identité et le mode 
de vie s’apparentent 
réellement à ceux 
attendus d’une « vie à la 
campagne ».

� Un territoire au croisement de deux aires urbaines en forte 
expansion (toulousaine et montalbanaise). 

� Jusque-là, une avancée de l’urbanisation contenue par une 
desserte routière et autoroutière moins bien assurée que dans 
d’autres secteurs (Fronton/Castelnau/Bouloc d’un côté ; Saint-
Sulpice/Bessières de l’autre).



Les orientations à faire valoir dans le cadre du SCOT:
le schéma d’aménagement proposé

Habitat et foncier : enjeux-clés du territoire et propositions d’orientation3 

- Des perspectives d’accueil amenées 
à se renforcer 

-Des projets communaux variés et 
rarement coordonnés 

Affirmation d’un schéma d’armature 
urbaine Une répartition équilibrée des gains 
entre les grandes entités du territoire et les 
communes qui les composent

Une diversification des produits 
habitat par le développement d’un 
parc locatif diversifié

- Blocage du déploiement sur place des 
parcours résidentiels et sélectivité
croissante des ménages entrants

- Une demande en équipement très 
« stratifiée » qui pose le problème de 
leur pérennité

La maîtrise de la croissance urbaine :
-en optimisant les potentiels fonciers 
-en affirmant les territoires de 
développement urbain et ceux de 
préservation des espaces naturels

- Uniformité du développement urbain

- Consommations foncières importantes

- Fragilisation de l’agriculture

- Banalisation du paysage et du cadre de 
vie

ENJEUX HABITATRISQUES et FRAGILITES
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Croissance démographique 1982-2005 et projection 2020*

2.5% 1.9% 2.3%

+ 8 115 hab
1 014 /an

+ 8 605 hab
956/an

+ 7 934 hab
1 322/an

2.2%

+ 21 560 hab
1 540 /an

* source : INSEE / projection OMPHALE2

Les perspectives 
de développement 
démographique à
l’échelle du Pays

10% des gains de population estimés de l’aire urbaine (6% de la population en 1999)

Consolider la fonction d’accueil du territoire 
tout en maintenant les équilibres

P
ays

G
iro

u
T

arn
 F

ro
n

to
n

n
ais



P
ays

T
arn

 G
iro

u
F

ro
n

to
n

n
ais

Accueillir 21 560 habitants supplémentaires 
d’ici 2020, des équilibres à établir entre les 
différents territoires du Pays. 

3 scénarios possibles d’évolution

Pour la CC de 
Villemur/Tarn, des 
perspectives d’accueil 
situées entre 1 800 et  
3 000 habitants 
supplémentaires, 
selon les scénarios.

Scénario 1 « Poursuite tendance » : une progression 
démographique calée sur les rythmes précédents

Scénario 2 « Répartition actuelle » : un maintien des 
équilibres actuels de répartition des habitants entre les 
différents territoires

Scénario 3 « logique interSCOT » : un renforcement des 
zones largement urbanisées pour éviter une dispersion de 
l’habitat.

Zone de contact 25% 5 329 30% 6 468 33% 7 115

CC Villemur/Tarn 8% 1 761 14% 3 019 10% 2 156

Coteaux du Girou 27% 5 884 26% 5 606 24% 5 175

Frontonnais 40% 8 587 30% 6 468 33% 7 115

scénario n°1 
"poursuite tendance"

scénario n°2 
" répartition actuelle"

scénario n°3 
" logique interSCOT"

Consolider la fonction d’accueil 
du territoire tout en maintenant 
les équilibres
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Estimation des besoins en logement

Estimation des besoins en foncier

Projections 
2020

Gains de 
population prévus

Besoins en logement liés 
à l'accueil de nouvelles 
populations
(3 habitants par logement)

Besoins en logement liés 
au desserrement des 
ménages et au 
renouvellement du parc 
(1% des RP / an)

Total des besoins

scénario n°1 
"poursuite tendance"

10 190 1 761 587 563 1 150

scénario n°2 
" répartition actuelle"

11 448 3 019 1 006 563 1 569

scénario n°3 
" logique interSCOT"

10 585 2 156 719 563 1 281

Gains de 
population prévus

Besoins en 
logement

1500 m² / logement 
(consommation moyenne 
actuelle)

1200 m² / logement
900 m² / logement
(consommation moyenne 
associant individuel 
/groupé et collectif)

scénario n°1 
"poursuite tendance"

1 761 1 150 172 138 103

scénario n°2 
" répartition actuelle"

3 019 1 569 235 188 141

scénario n°3 
" logique interSCOT"

2 156 1 281 192 154 115

Consolider la fonction d’accueil du territoire 
tout en maintenant les équilibres



Pour des besoins 
estimés qui oscillent 
entre 103 et 235 ha 
selon les scénarios

Consolider la fonction d’accueil du territoire 
tout en maintenant les équilibres

112 ha en 2004 
(Villemur, La Magdeleine, 
Mirepoix)

100 ha en 2006 
(estimation sans prise en 
compte de l’ouverture foncière 
liée aux PLU approuvés ou 
modifiés depuis 2004)

Soit un potentiel net
(hors aménagement et rétention 

foncière) de 60 ha



Assurer la diversité de l’habitat pour répondre aux 
besoins d’une population au profil varié
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sociale : un levier stratégique qui commande de définir des 
objectifs volontaristes.

La part du locatif dans la production récente se situe à 22%

parc 
locatif 

déficit / 2005
part nécessaire 
de l©activité de la 
construction

parc 
locatif 

déficit / 2005
part nécessaire 
de l©activité de la 
construction

parc 
locatif 

déficit / 2005
part nécessaire 
de l©activité de la 
construction

scénario n°1 
"poursuite tendance"

4 902 1 150 1 225 306 27% 1 373 453 39% 1 471 551 48%

scénario n°2 
" répartition actuelle"

5 321 1 569 1 330 411 26% 1 490 571 36% 1 596 677 43%

scénario n°3 
" logique SCOT"

5 033 1 281 1 258 339 26% 1 409 490 38% 1 510 591 46%

Besoins en 
logement                    

(activité de la 
construction)

Résidences 
princ.                               
projetées en 
2020

25% des RP de 2020
28% des RP de 2020                                        

(maintien taux actuel) 
30% des RP de 2020



Les orientations à
faire valoir









2- Consolider « les effets de coupure à l’urbanisation » et 
préserver les espaces naturels stratégiques, pour :
- maintenir la qualité du cadre de vie,
- valoriser et préserver les espaces agricoles et naturels.

3- Diversifier les produits habitat en organisant un 
schéma de développement du parc locatif (privé et 
public) pour : 

- répondre aux parcours résidentiels multiples des habitants
- permettre un meilleur renouvellement de la population et 
assurer la pérennité des équipements publics.

1- Maîtriser la croissance urbaine, optimiser la 
consommation des espaces, pour :

- continuer à prendre part au développement de l’aire 
métropolitaine
- répondre à la croissance des besoins en logement 

’

D’une position 
d’interface, 
« d’arrière 
pays » vers un 
territoire 
intégré à l’aire 
métropolitaine


